
Nous contacter 

Samsah 

20 rue Pozzi 

24100 BERGERAC 

Téléphone : 05.53.23.85.33 

Télécopie : 05.53.57.09.47 

samsah@pb24.fr 

Samsah-TSA 

Où ? Territoire d’intervention 

Dans un rayon de 50 km autour de Bergerac : 

 Limite Nord : Périgueux 

 Limite Sud : Eymet 

 Limite Ouest : Villefranche-de-Lonchat 

 Limite Est : Rouffignac St Cernin / Le 

Bugue. 

Service 

d’accompagnement 

médico-social 

pour adultes handicapés 

porteurs de troubles 

du spectre autistique 

Ed
iti

o
n

 d
u

 0
2

/0
3

/2
0

1
8

 



Avec qui ? 

 Un directeur, un directeur adjoint 

 Un chef de service 

 Un médecin psychiatre 

 Un secrétaire, un comptable 

 Un psychologue  

 Un ergothérapeute 

 Un infirmier 

 Un conseiller en économie sociale 

familiale (CESF) 

 Un conseiller en insertion 

professionnelle (CIP) 

 Un accompagnant éducatif et social 

(AES) 

Modalités d’intervention 

 Interventions à domicile 

 Rencontres au Samsah 

 Accompagnements extérieurs 

 Actions collectives 

 Présence téléphonique / mail... 

Comment ? 

Une évaluation de la situation et des 

besoins est un préalable à l’admission 

(contrat de découverte de 3 mois). 

Le Samsah propose un accompagnement 

adapté aux besoins spécifiques de 

chaque personne : 

 Accompagnement social (vie 

quotidienne, alimentation, logement, 

temps libres, déplacements...) 

 Accompagnement médical et 

paramédical (supervision et soutien 

dans l’accès aux soins et la prise de 

traitements) 

 Accompagnement dans la gestion 

administrative et budgétaire 

 Accompagnement à l’insertion 

professionnelle (accès aux études, 

formations, stages, emplois…) 

 Et des ateliers collectifs… 

Participation 

sociale 
Citoyenneté 

Autonomie Santé 

Pour qui ? 

Le Samsah accompagne des personnes 

adultes, âgées d’au moins 18 ans, 

porteuses d’un trouble du spectre 

autistique. 

Elles ont une notification d’orientation 

vers un Samsah établie par la CDAPH. 

Les personnes accueillies doivent 

disposer d’un logement autonome ou 

souhaiter y accéder et avoir des capacités 

en matière d’autonomie fonctionnelle. 

Pour quoi ? 

La mission principale du Samsah est de 

renforcer : 

 l’accès aux droits et à la santé des 

adultes en situation de handicap, 

 leur réinsertion sociale et 

professionnelle 

pour qu’elles puissent prendre leur place 

au sein de la cité. 
Inclusion 


